
GROUPE 5 

16 mai 2025 

Plan d’actions pour le processus de collecte et la transmission de données aéronautiques (Trafic 

aérien, finances, infrastructures et équipements) 

Niveau national 

➢ Elaborer un cadre règlementaire régissant la gestion des données aéronautiques régissant la 

transmission des données par les prestataires de services (Prévoir les sortes de pénalités et 

sanctions) ; 

➢ Désignation de l’entité en charge de la gestion de données aéronautiques ; 

➢ Définir la Typologie de données ;  

➢ Lister l’ensemble de fournisseurs de données ; 

➢ Etablir mécanisme et des outils de collecte de vérification et traitement et de diffusion de 

données (Prévoir la digitalisation des outils); 

➢ Signature d’un mémorandum d’entente entre l’entité en charge de la collecte et du 

traitement des données et les différents fournisseurs de données (la typologie de données, le 

délai, les points focaux, les outils utilisés). 

➢ Désignation de points focaux par les fournisseurs ; 

➢ Sensibilisation et motivation des sources de données (Lors d’une réunion de travail ou un 

atelier) ; 

➢ Collecter les données ; 

➢ Traiter, diffuser et transmettre les données. 

 

Niveau continental 

➢ Etablir un cadre règlementaire régissant la soumission de données à la CAFAC par les Etats ; 

➢ Mettre en place un comité africain avec une présidence tournante. Le comité sera chargé 

entre autre, d’élaborer un plan de travail pour le renforcement des processus de gestion des 

données ; 

➢ Recruter des Data analystes pour travailler sur les données à collecter et mettre en œuvre le 

plan défini par le comité ; 

➢ Mise en œuvre d’une base de données sécurisée avec des indicateurs de performance avec 

des accès libres pour les Etats; 

➢ Organisation des ateliers tournant dans l’ensemble de pays membres de la CAFAC ; 

(sensibiliser et faire l’état de lieux de l’avancement du processus de collecte de données) 

➢ Faire du renforcement de capacité des chargés de statistiques des Etats membres ; 

➢ Définir le type et les formats des données à recevoir des Etats ; 

➢ Collecter les données à des périodes préétablies ; 

➢ Prévoir des mécanismes de traitement et de dissémination des informations issues des 

données ; 

 


